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Norme ISO 22716 – Reglementation cosmétique européenne 

COS03 
Version septembre 2025 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS 
 

• Acquérir les bases de la réglementation des produits cosmétiques afin 
d’assurer la qualité du produit. 

• Identifier les principes fondamentaux de la norme ISO 22716. 

• Mettre en relation les exigences réglementaires et les caractéristiques 
de la norme ISO 22716 dans les activités de production des cosmétiques 

CONTENU 
 

• Le règlement européen 

• Définitions : produit cosmétique, personne responsable, fabricant, 
distributeur, mise à disposition sur le marché. 

• Obligations de la personne responsable et des distributeurs. 

• Évaluation de la sécurité, qualification de l’évaluateur, contenu du 
rapport de sécurité. 

• La cosmétovigilance : quelles obligations ? 

• Le Dossier d’Information Produit. 
• Notification des produits. 

• Restrictions concernant les substances : Annexes II à VI. 

• Expérimentation animale. 

• Étiquetage : mentions obligatoires. 

• Allégations : critères communs et lignes directrices. 
 

• La norme ISO 22716 

• Domaine d’application. 
• Termes et définitions. 

• Personnel, locaux, équipements. 

• Matières premières et articles de conditionnement. 

• Production. 

• Produits finis. 

• Laboratoire de contrôle de la qualité. 

• Traitement des produits hors-spécifications. 

• Déchets, déviations. 

• Réclamations et rappels. 

• Gestion des modifications. 

• Audit interne. 

• Documentation 

 •

▪

DURÉE  
2 jours 
 

PUBLIC 
Responsable de fabrication ou 
Assurance Qualité évoluant au 
sein d’une industrie cosmétique. 
PRÉREQUIS 
Aucun. 
 

DÉMARCHE PÉDAGOGIQUE 
Alternance d’exposés théoriques 
et d’exercices pratiques. Etudes 
de cas 
 

EQUIPEMENTS & 
ENCADREMENT 
Un ordinateur (apporté par le 
formateur), un vidéoprojecteur 
(fourni par le client), un tableau 
blanc ou paperboard (fourni par 
le client). 
 

VALIDATION DE LA 
FORMATION 
Un certificat de réalisation 
rappelant les objectifs de la 
formation est remis aux 
stagiaires à l’issue du stage. 
COÛT 
Formation intra : nous consulter 

 LIEU 
Sur site client 

 

Contact : Contact : Joelle VERNAY 04 72 89 06 14 

Mail : joelle.vernay@interfora.fr 
Pour les personnes en situation de handicap, nous vous invitons à contacter notre Référent Handicap au 04.72.89.06.26 

www.interfora-ifaip.fr 

 Formation sur mesure 

 


